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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

MERCREDI 6 JUILLET 2005

Ordre du jour 

205-58 - Culture- Finances- Programmation d’un concert gratuit - Convention


205-59 - Economie – EAPT – Marchés de travaux


305-60 - Economie – Développement du secteur tertiaire Sud – Vente d'un ensemble foncier à la société St Denac Immobilier – Création d'une résidence service para-hôtelière


505-61 - Economie – EAPT – Vente d’un terrain à la SNC Animal Nutrition Services


505-62 - Economie – EAPT – Vente d’un terrain à Diété Sport


605-63 - Economie – EAPT – Vente d’un terrain à Morbihan Chauffage Sanitaire


705-64 - Finances – Tarifs 2005 – Occupation du domaine public


705-65 - Personnel – Modification du tableau des effectifs


905-66 - Personnel – Finances – Nouveau régime indemnitaire – Modification


1005-67 - Enfance – Maison de l'enfance – Multiaccueil – Fonctionnement – Règlement intérieur et projet social – Tarification


1205-68 - Scolaire et périscolaire – Financement des activités péri et para-scolaires


1305-69 - Urbanisme – Sport – Acquisition d’un terrain appartenant à Jean-Marie de LAMBILLY


1405-70 - Urbanisme – Avis sur le plan local d'urbanisme de Ploëren


1405-71 - Urbanisme – Avis sur le plan local d'urbanisme de Grand Champ


1505-72 - Urbanisme – Dénomination de voie


1505-73 - Urbanisme – Avis sur le plan local d'urbanisme de Pluneret



Informations générales

Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 29 juin 2005, s’est réuni le 6 juillet 2005, en session ordinaire en mairie.
Présents (18) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Edith JAN, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (9) : Bernard DANET, Monique TREMOUREUX, Gérard LE GAL, Régine LE FEVRE, Christian LE ROY, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Danielle JEGOUSSE, Claudine STEPHANT, respectivement à Jean Yves LE MOIGNO, Marcel PUREN, Nelly FRUCHARD, Danielle NICOLAS, Claudine LE GALLIC, Yolande GAUDAIRE, Christian GASNIER, Bernard JOUET, Jeannine DESFOSSEZ
Absents (0) : Néant

Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité

Ordre du jour : unanimité pour ajouter deux questions concernant les marchés de travaux à Tréhuinec/Kerluherne et le plan local d'urbanisme de Pluneret

Délibération du 6 juillet 2005

05-58 -  Culture- Finances- Programmation d’un concert gratuit - Convention

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Afin de promouvoir l’image d'une commune à la vie associative riche, diversifiée, dynamique et ouverte notamment à la culture, la municipalité a engagé depuis quelques années un partenariat actif avec les diverses troupes de théâtre et groupes musicaux du secteur du Pays de VANNES. 

Dans ce contexte, un concert gratuit sera offert aux Plescopais sur le complexe sportif, le 26 août 2005.

Au programme de cette soirée, le groupe retenu « Brasil Pass », composé de 5 musiciens, jouera de la musique jazz et de la musique brésilienne, pour un cachet de 1500 euros.

Annexe : Convention 

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Culture, communication et animation" et "Développement économique et finances" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention de cession de droits de représentation à passer avec le groupe Brasil Pass, représenté par M. Frédéric ROBERT, pour un cachet de 1500 euros TTC, droit d'auteurs et droits voisins en sus ; 
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter l’aide afférente du conseil général.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-59 -  Economie – EAPT – Marchés de travaux 

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant : 

Les travaux engagés sur le pôle économique Sud de la commune appellent aujourd'hui deux décisions sur des mesures nouvelles et des travaux déjà engagées.


1) Mesures nouvelles

Lors du débat d'orientations budgétaires, l'assemblée avait pris connaissance des importants investissements devant être réalisés dans le secteur Sud de Tréhuinec et à Kerluherne. Le montant de ces travaux hors honoraires et études diverses devait s'élever à près de 417 KE.

Depuis, nous avons lancé un appel d'offres et la commission d'appel d'offres, réunie le 5 juillet dernier, a retenu les propositions suivantes réparties ainsi : 

	Lot
	Entreprise
	TF

	1. Terrassement - Voirie
	SACER/STPM (mandataire) de PLOEREN
	165 051.80 € HT

	2. Réseaux EU et EP
	EGC Ouest de QUESTEMBERT
	131 560.00 € HT

	3. Réseaux souples
	EGC Ouest de QUESTEMBERT
	29 325.00 € HT

	
	Total
	325 936,80 € HT

	
	Arrondi
	346 000,00 € HT


2) Avenant

Les besoins fonciers des entreprises varient souvent en fonction de leur objet social ou de leur capacité financière et cette situation induit parfois des re-découpages de lots et des travaux de viabilisation complémentaires. Cette année, les ventes réalisées, notamment dans le secteur Nord, ont nécessité la pose de nouveaux regards et la réalisation de busages importants, d'où l'avenant suivant :

	Montant initial
	Avenant
	Nouveau montant

	135 677.00 € HT
	16 375.00 € HT
	152 052.00 € HT


La commission d'appel d'offres, réunie le 5 juillet dernier, a également émis un avis favorable à ce sujet.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission d'appel d'offres du 5 juillet 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver les choix précités ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de tous les marchés publics, et leurs éventuels avenants dans la limite de 5% du montant initial.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-60 -  Economie – Développement du secteur tertiaire Sud – Vente d'un ensemble foncier à la société St Denac Immobilier – Création d'une résidence service para-hôtelière 

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

La commune de PLESCOP s'est engagée depuis une quinzaine d'années à dynamiser son tissu économique, en inscrivant autant que possible ce développement dans une démarche de qualité urbaine, d'insertion paysagère et de respect de l'environnement.

Dans le droit fil de cette démarche, la commune avait souhaité compléter le développement de l’espace d’activités de PLESCOP-TREHUINEC par la création d'un véritable pôle tertiaire et avait pour cela approuvé l'acquisition d'un ensemble foncier d’une superficie globale d’environ 77 226 m², appartenant à l'indivision COUGOULIC. 

Au terme de nombreux mois de négociation, il est aujourd'hui proposé de céder cet ensemble foncier, après viabilisation, à la société St DENAC dans les conditions suivantes :


I. Un concept économique innovant

[image: image1.jpg]


Il s'agit d'implanter sur l'espace tertiaire une activité économique innovante : une résidence service para-hôtelière. 

Globalement, le projet se compose d'une résidence service pour personnes âgées et d'un village senior. La résidence comprend 62 logements et 10 chambres d'hôtes articulés autour d'un patio central, d'un restaurant, d'une balnéothérapie et divers autres services dédiés exclusivement aux résidents. Le "village" comprend 38 logements.

Parce qu'il s'agit d'une activité purement économique, les résidents devront nécessairement et exclusivement recourir aux services fournis par la résidence. 

Cet espace, outre l'image qualitative qu'il confèrera à la commune de PLESCOP, génèrera donc des emplois de proximité ainsi que des retours fiscaux importants.


II. Les caractéristiques de la vente
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Le prix de vente intègre l'ensemble des coûts de viabilisation de ce secteur de Kerluherne, en tenant toutefois compte des espaces inconstructibles compris dans l'ensemble foncier, soit en raison du zonage (Na), soit en raison du passage d'une canalisation de transfert d'eaux usées : 

	DESIGNATION
	SURFACE
indicative
	PRIX
	ESTIMATIF

	Secteur 1AU n°1 constructible
	27 832 m²
	32.00 €/m²
	890 624.00 €

	Secteur 1AU n°2 difficilement constructible (présence d'un réseau EU) 
	3 406 m²
	16.00 €/m²
	54  496.00 €

	Secteur Na inconstructible
	2 087 m²
	00.35 €/m²
	730.45 €

	TOTAL
	
	
	945 850.45 €



Principales remarques : 

Christian GASNIER observe que ce projet est le fruit d'un long travail (assainissement vers Vannes, autorisation au titre de la loi sur l'eau, révision du PLU, acquisitions foncières raisonnables, etc.). Il indique par ailleurs que le permis de construire (10 000 m² de plancher environ) devrait être déposé en novembre 2005 pour une réalisation achevée au printemps 2007. Il rappelle enfin que le projet s'inscrit dans une démarche hôtelière et qu'il jouera un rôle moteur dans le développement économique de l'espace de Kerluherne.

Jean Yves LE MOIGNO précise que la société immobilière St DENAC est connue à travers la France et que ce projet est important tant pour la commune que pour l'emploi.

Christian GASNIER indique à Françoise MOURAUD que le choix s'est porté sur Plescop parce que la commune possède globalement des atouts incontestables : une disponibilité foncière à un coût abordable (ce qui rend plus difficile la candidature d'une commune littorale), une situation attractive dans le pays de Vannes, etc. Il confirme par ailleurs à Marylène PISIGO que les résidents sont assujettis à une véritable obligation de recourir aux services marchands et que les biens sont acquis en co-propriété. Il précise également à Bernard LE STUDER que le projet comprend 110 logements env., ce qui donne une idée du potentiel de la clientèle. Ils conviennent par la suite que ce projet ne devrait pas poser de problème de fréquentation scolaire…

Bernard JOUET demande si les risques d'un voisinage inopportun existent toujours et si ce projet ne génèrera pas une hausse du foncier à terme. Sur le premier point, Christian GASNIER l'informe que la commune a pris des initiatives en adressant une lettre à tous les maires de la communauté d'agglomération et il compte sur le bon sens des destinataires ; sur le second point, il précise que le coût du foncier est resté peu élevé dans le secteur et que la vente porte ici sur des terrains viabilisés, dont le coût raisonnable intègre évidemment toutes les études et tous les travaux lourds. Jean Yves LE MOIGNO ajoute que ce projet créera des ressources fiscales significatives pour la commune et, partant, pour son développement.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à la société St Denac immobilier, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à elle, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles de l'acte de vente, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente ainsi qu'il suit, et sous réserve d’un avis compatible des services fiscaux (domaines), le prix de vente de l'ensemble immobilier à cette société :

DESIGNATION

SURFACE
indicative

PRIX

Secteur 1AU n°1 constructible

27 832 m²

32.00 €/m²

Secteur 1AU n°2 difficilement constructible
(présence d'un réseau EU) 

3 406 m²

16.00 €/m²

Secteur Na inconstructible

2 087 m²

00.35 €/m²

· solliciter l’aide départementale à la commercialisation ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-61 -  Economie – EAPT – Vente d’un terrain à la SNC Animal Nutrition Services

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :
Par lettre du 17 mai 2005, complétée le 1er juin 2005, M. C. IZAAC, représentant la Société Animal Nutrition Services, nous a confirmé son désir d’acquérir un terrain (lot n°26) d'une surface de 2185 m² environ à prendre dans la parcelle F 1820, située au Nord de l’espace d’activités de Plescop-Tréhuinec, en vue d’y implanter un bureau (env. 64 m²), un magasin (120 m² nv.) et un local de stockage ( env 255 m² ), soit environ 439 m² de surface bâtie.

L’activité principale de cette entreprise consiste en la vente d’aliments pour animaux domestiques (chiens, chats, chevaux, lapins, furets, etc.) et du matériel. M. IZAAC souhaite également offrir un service de toilettage à sa clientèle. Actuellement basée à CAMORS, cette entreprise existe depuis une dizaine d’années.

Annexe : plan de situation indicatif

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à M.C. IZAAC, représentant Animal Nutrition Services, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à lui, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 19,00 € HT le m², conformément à la délibération du 24 septembre 2003, sous réserve d’un avis compatible des services fiscaux (domaines) ;

· solliciter l’aide départementale à la commercialisation ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-62 -  Economie – EAPT – Vente d’un terrain à Diété Sport

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :
Par lettre du 31 mai 2005, Mme de SAINT OUEN représentant la SA Diété Sports France, entreprise actuellement implantée dans l’espace d’activités, nous a confirmé son désir d’acquérir , en vue de s’agrandir, trois terrains (lot n°22, n°23 et n° 24), soit une surface totale d’environ 6 006 m² à prendre dans la parcelle F 1819, située au Nord de l’espace d’activités de Plescop-Tréhuinec.

Cette société spécialisée dans les produits diététiques destinés aux sportifs ( boissons, barres énergétiques, gels énergétiques, etc.) envisage d’y implanter un bâtiment comportant en RDC, 5 bureaux, des vestiaires, des sanitaires, une salle bibliothèque, une salle informatique, une salle technique et fournitures, une salle pour 4 commerciaux (231 m²), un magasin de stockage produits finis (535,m²) un local de fabrication (48 m²) un local de stockage de palettes (97 m²), soit environ  911 m² de surface bâtie en RDC, à l’étage une salle de réunion (29.63 m² ) une salle échantlhiothèque (15.04 m² ), une grande salle de 230.56 m² soit au total à l’étage environ 275 m².

Annexe : plan de situation indicatif
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à Mme de SAINT OUEN, représentant la SA Diété Sports France, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à elle, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 19,00 € HT le m², conformément à la délibération du 24 septembre 2003, sous réserve d’un avis compatible des services fiscaux (domaines) ;

· solliciter l’aide départementale à la commercialisation ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-63 -  Economie – EAPT – Vente d’un terrain à Morbihan Chauffage Sanitaire

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :
Par lettre du 14 juin 2005, M. Michel LE RAY représentant la société MCS (Morbihan Chauffage Sanitaire), entreprise actuellement implantée à Séné, nous a confirmé son désir d’acquérir un terrain d'une surface de 17 060 m² environ à prendre dans les parcelles E875, 877 et 878 situées dans l’espace d’activités de Plescop-Tréhuinec, au Sud de la CAB 56.

Cette société, spécialisée dans l'achat et la revente aux professionnels de matériels touchant au chauffage, au sanitaire ou à la plomberie, envisage d’y implanter un bâtiment comprenant des bureaux (600 m² env.), des locaux de stockage (4000 m² env.) et un hall d'exposition (1200 m² env.), soit une surface globale d'environ 6000 m². Le nombre d'employés passerait à court terme de 15 à 20 salariés.

Il est toutefois précisé que la vente devra être compatible avec les prescriptions suivantes :

1) Accès à la parcelle : 40m minimum du carrefour avec un portail en retrait. Le stationnement des véhicules se fera hors chaussée.

2) Raccordement au réseau EU : Dans le carrefour ( tampon de 43,53. et fil d’eau de 41,93 ) et l’ensemble des effluents sera rejeté dans ce regard.

3) Eaux pluviales : dans le respect de la loi sur l’eau, avec la récupération de l’ensemble des eaux pluviales à transférer de manière équilibrée dans deux bassins tampons (Est et Ouest).

[image: image3.bmp]4) Merlon planté en limite Sud :

· Longueur : 140 ml

· Largeur : 7,5 ml

· Aspect : bâché et planté de persistants (houx, lauriers, etc.)

· Talus : chênes d’Amérique

5) Traitement et hauteur du bâtiment

· Hauteur : limitée si possible à 7m

· Forme : parallélépipède

· Aspect : privilégier les couleurs neutres (anthracite)

· Effort significatif sur le traitement de la salle d’exposition et des bureaux

6) Acquisition et travaux

· Acquisition : pour octobre 2005. La totalité du prix sera versée à la signature de l’acte de vente, déduction faite de l’éventuelle aide départementale à la commercialisation des terrains qui pourrait vous être versée dans le cas où il ne s’agit pas d’une SCI.

· Début des travaux : au plus tard pour mars/avril 2006, avec une évacuation immédiate des matériaux de terrassement excédentaires.


Annexe : plan de situation indicatif
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· accepter cette cession à la société MCS, représentée par M. LE RAY, ou à toute autre structure juridique pouvant se substituer à elle, le terrain devant être rétrocédé à la commune dans les conditions initiales de vente si le projet n'est pas réalisé ou en cas de non respect des clauses substantielles du cahier des charges du lotissement, sauf dérogation expresse de la commune pour des motifs d'intérêt général ;

· fixer le prix de vente à 14,90 € HT/m², sous réserve d’un avis compatible des services fiscaux (domaines) ;

· solliciter l’aide départementale à la commercialisation ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-64 -  Finances – Tarifs 2005 – Occupation du domaine public 

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

La société CINE OUEST a sollicité la possibilité d'implanter un distributeur de location-vidéo sur le domaine public communal, à proximité des bouteilles de gaz situées sur le parking de SHOPI. Si l'assemblée y est favorable, il est proposé de fixer un tarif pour l'occupation du domaine public d'une durée de 2 ans, renouvelable annuellement de manière expresse et résiliable à tout moment moyennant un préavis de six mois.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· fixer à 40 € par mois le tarif d'occupation du domaine public pour la cabine de locations de vidéos implantée dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-65 -  Personnel – Modification du tableau des effectifs 

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 15 décembre 2004, l'assemblée avait pris connaissance du plan de développement des services pour l'année 2005, qui s'articulait autour de trois points majeurs :

1. L'adaptation des services communaux par le renforcement et la création de services en :

· adaptant et étoffant le service technique ;

· renforçant le service d'administration générale ;

· créant le nouveau service multiaccueil.

2. L'adaptation des grades aux responsabilités effectives des agents par la promotion ;

3. La poursuite de la résorption de l'emploi précaire.

Après une première délibération d'application intervenue le 6 avril dernier, il convient aujourd'hui de poursuivre la mise en œuvre de ce plan, en créant les emplois suivants :

· un poste de technicien supérieur principal à 35/35°, qui assurera la fonction de responsable du service technique, et de technicien supérieur (si l'agent n'est pas nommé comme prévu dans son grade d'avancement par sa collectivité d'origine) ;

· un poste d'agent d'entretien à 35/35°, dans le secteur voirie-espaces verts ;

· un poste d'agent d'animation à 35/35° dans le cadre de la résorption de l'emploi précaire ; 

Par ailleurs, un agent de l'école Françoise DOLTO ayant fait le choix de prendre sa retraite, il convient également de créer un poste d'agent territorial spécialisé des écoles maternelles à 32/35°.

Soit la présente modification du tableau des effectifs :

	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée
hebdo

	Temps complet
	 
	 
	31
	26
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	
	Attaché
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-V
	2
	1
	35:00

	
	Rédacteur principal 
	CP
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	V
	1
	0
	35:00

	
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	JRo-MT
	2
	2
	35:00

	
	Adjoint administratif
	DLP
	1
	1
	35:00

	 
	Agent administratif
	FH-GLN-CL
	3
	3
	35:00


	Technique
	Technicien supérieur principal
	BB
	1
	1
	35:00

	
	Technicien supérieur 
	V
	1
	0
	

	 
	Agent de maîtrise qualifié
	LC
	1
	1
	35:00

	
	Agent de maîtrise
	PLT
	1
	1
	35:00

	
	Agent technique principal
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Agent technique
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	
	Agent d'entretien qualifié
	RD
	1
	1
	35:00

	 
	Agent d'entretien
	ELB-JBLM-V
	3
	2
	35:00

	Animation
	Agent d'animation qualifié
	V
	1
	0
	35:00

	
	Agent d'animation
	DP-GM-DH-DB
	4
	4
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	DP
	1
	1
	35:00

	Temps non complet
	 
	 
	16
	12
	 


	Technique
	Agent d'entretien qualifié
	BA
	1
	1
	11:15

	 
	Agent d'entretien
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Agent d'entretien
	MLLP-AS-V
	3
	2
	32:00

	 
	Agent d'entretien
	MC
	1
	1
	31:30

	 
	Agent d'entretien
	EM
	1
	1
	30:00

	
	Agent d'entretien
	LL
	1
	1
	27:00

	
	Agent d'entretien
	AM
	1
	1
	25:00

	
	Agent d'entretien
	CQ
	1
	1
	24:30

	 
	Agent d'entretien
	MLB
	1
	1
	18:00

	Animation
	Agent d'animation
	V
	1
	0
	20:00

	Médico-sociale
	Auxiliaire de puériculture
	AJ
	1
	1
	25:00

	
	Agent social
	CC
	1
	1
	28:00

	
	Atsem 2° cl.
	V
	1
	0
	32:00

	
	Atsem 2° cl
	V
	1
	0
	15:00


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la création des emplois suivants :

· Technicien supérieur principal à 35/35°

· Technicien supérieur à 35/35°

· Agent d'entretien à 35/35 ;

· Agent d'animation à 35/35 ;

· Agent territorial spécialisé des écoles maternelles à 32/35°;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-66 -  Personnel – Finances – Nouveau régime indemnitaire – Modification

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 4 juin 2004, l'assemblée avait approuvé le nouveau régime indemnitaire du personnel communal de PLESCOP. Le 25 février 2005, ce dispositif avait été complété pour prendre en compte la création des postes d'éducatrice de jeune enfant et d'auxiliaire de puériculture.

Les filières existantes dans la commune étant maintenant stabilisées (administrative, technique, médico-sociale, animation, etc.) et les cadres d'emplois (agents administratifs, techniciens supérieurs, agents territoriaux des écoles maternelles, etc.) étant également pourvus, il était envisagé de reprendre globalement le cadre nouvellement posé. Cependant, la portée des textes relatifs à l'indemnité d'astreinte n'ayant pas encore été analysée par le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan, il est proposé de n'apporter que des changements ponctuels à ce régime, dans l'attente de clarifications.


1) Indemnité d'administration et de technicité (I.A.T.)

Il est simplement proposé de préciser que le cadre d'emplois des agents sociaux territoriaux y est éligible dans les conditions suivantes :

	Grade concerné
	Montant de référence
(Indicatif)
	Coefficient

	FILIERE MEDICO SOCIALE
	
	

	Agent social qualifié de 1ère classe
	443.05
	1 à 4

	Agent social qualifié de 2ème classe
	428.72
	1 à 4

	Agent social
	428.42
	1 à 4



2) Indemnité spécifique de service (ISS)

Vu la loi n°84-53 et ses mesures d'application, notamment le décret n°2003-799 du 25 août 2003 modifié ainsi que ses propres mesures d'application
a) Bénéficiaires : Agents titulaires de catégorie A et B de la filière technique des cadres d'emplois suivants :

· Ingénieur

· Technicien supérieur chef

· Technicien supérieur principal

· Technicien supérieur 

b) Conditions et critères : Exercice effectif des fonctions de responsable du service technique

c) Montant : Le montant est calculé en fonction d'un double coefficient de pondération appliqué à la base suivante :

	Grade concerné
	Montant de référence
(Indicatif)
	Coef. de modulation du grade
	Coef. de modulation en % indiv.

	Ingénieur
	348.47
	25
	85-115

	Technicien supérieur chef
	348.47
	16 ou 20
	90-110

	Technicien supérieur principal
	348.47
	16
	90-110

	Technicien supérieur
	348.47
	10.5
	90-110


d) Modalités de versement : Cette indemnité est versée mensuellement.

e) Indexation : Le montant de référence est indexé sur la valeur du point de la fonction publique.

Les autres éléments de la délibération du 4 juin 2004, modifiée le 25 février 2005, restent inchangés.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver les modifications apportées au régime indemnitaire approuvé le 4 juin 2004 et modifié le 25 février 2005, dans les conditions précitées, à compter de cette année ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-67 -  Enfance – Maison de l'enfance – Multiaccueil – Fonctionnement – Règlement intérieur et projet social – Tarification 

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

En 1999, la commune de PLESCOP avait confié à la S.E.M.A.E.B. (Société d’économie mixte pour l’aménagement et l’équipement de la Bretagne) le soin de mener une étude de besoin approfondie en matière de développement des équipements scolaires et périscolaires. Le travail important réalisé par ce cabinet, en étroite relation avec la municipalité, a permis d'aboutir à un programme fonctionnel global et cohérent, compatible avec les possibilités de développement de la commune.

Le 6 juillet 2001, sur la base de cette étude concertée, l'assemblée avait approuvé un programme pluriannuel des équipements publics comprenant notamment la réalisation d'une maison de l'enfance.

Le cabinet d'architecture DLW de Nantes ayant pratiquement mené à terme sa mission, il convient aujourd'hui d'approuver les dernières mesures nous permettant d'assurer le meilleur fonctionnement possible de cette structure, à savoir : le projet d'établissement, le règlement intérieur, la politique tarifaire et le mode de suivi médical de la structure.


I. Le projet D'ETABLISSEMENT

Ce document, complété par une annexe technique conforme au décret règlementant la matière, se décompose en trois chapitres : 

Chapitre I – Préambule : il rappelle le contexte général de développement de la commune ainsi que le positionnement du service multi-accueil, un service qui s'inscrit au cœur du processus d'intégration de l'enfant dans la vie sociale et éducative.

Chapitre II – Projet social : il rappelle les grandes orientations de la politique municipale en matière d'accueil et de développement de l'enfant (offrir aux Plescopais des modes d'accueils collectifs et des méthodes pédagogiques en rapport avec leurs attentes, favoriser l'épanouissement de l'enfant par l'éveil, l'éducation et la socialisation, proposer des solutions d'accueil adaptées aux ressources différentes des familles, veiller à instaurer le dialogue et la confiance avec les familles, créer une plate-forme de dialogue et d'échanges entre les familles, les institutionnels et le service), et les décline en actions concrètes dans le fonctionnement du multi-accueil.

Chapitre III – Projet éducatif : ce document, qui énonce les principes éducatifs qui régissent l'action du service : 

· se construit avec et autour des parents ;

· place l'enfant au cœur des préoccupations (reconnaissance de sa personnalité et de sa capacité à évoluer ;

· repose sur un travail d'équipe qui mobilise des compétences professionnelles affirmées (recul affectif, positionnement, formation) et complémentaires (diversité des rôles).

II. Le règlement intérieur 

Le règlement se décompose en chapitres suivants :

Chapitre I – Présentation générale : il rappelle en son article 1er les objectifs généraux de la structure, à savoir l'accueil de l'enfant dans un environnement collectif où il peut s'épanouir, parce que son rythme de vie et son individualité sont respectés. Ce chapitre précise également l'objet du règlement qui est de définir les rôles, les relations et les responsabilités de chacun dans la structure.

Chapitre II – Le personnel : ce chapitre précise les effectifs du personnel (4 personnes pour 16 places utilisées comprenant la directrice, 2 auxiliaires de puériculture et un agent social). Il précise également les fonctions de la directrice et les conditions de continuité de sa fonction en cas d'absence.

Chapitre III – Horaires et conditions d'accueil des enfants : ce chapitre définit bien entendu les horaires d'ouverture de la structure (7h30 à 18h30, les mardi, jeudi et vendredi), en précisant les différents aménagements de ces horaires. Il pose également les règles de la vie quotidienne (respect du rythme de l'enfant, conditions de son arrivée et de son départ, déroulement de la journée, hygiène, etc.).

Chapitre IV – Modes d'accueil proposés : il fixe le nombre maximum d'enfants pouvant être accueillis (16) et précise les différents type d'accueil (régulier, ponctuel/occasionnel)

Chapitre V – Modalités d'admission des enfants : il rappelle la nécessité d'une pré-inscription, fixe les ordre de priorité, énonce l'ensemble des actions devant être menées préalablement à l'accès au service (visite médicale, vaccinations, dialogue avec les parents des enfants handicapés, pièces administratives à fournir) et précise les modalités de départ de l'enfant.

Chapitre VI – Mode de calcul des tarifs : Il définit l'ensemble des paramètres de calcul de la participation financière des parents pour les accueils réguliers et occasionnels (coût horaire, participation Caf, règles de mensualisation, de pose des congés annuels).

Chapitre VII – Sécurité et hygiène : il définit les conditions de la surveillance médicale de l'enfant, fixe les règles d'hygiène, de soins et de sécurité de l'enfant.

Chapitre VIII – Modalités d'information et de participation des parents à la vie de l'établissement : comme pour toutes les structures communales tournées vers l'enfant (écoles, restauration, accueil périscolaire, ce chapitre est consacré aux règles d'association des parents à la vie de la structure).

Chapitre IX – Engagements des parents d'accepter les règles fixées par le présent règlement.


III. LA POLITIQUE TARIFAIRE 

Il est proposé d'aligner les tarifs sur le principe du quotient familial adopté par la Caf, en apportant les aménagements suivants :


1) Mise en place de séquences horaires

La politique tarifaire en matière d'accueil du petit enfant est intimement liée à la prestation de service unique entrée en vigueur en 2002. 

A la suite d'un premier bilan de ce nouveau mode de financement des structures d'accueil, il est apparu nécessaire d'apporter des aménagements, en permettant notamment des réservations par créneau ou par séquences horaires.

Ainsi, les établissements qui le désirent peuvent pratiquer, pour certaines places d'accueil et pour des séquences horaires supérieures à deux heures, des réservations par plages horaires (ex. : une matinée ou un après-midi équivalent à 4 heures et le repas équivaut à 2 heures).

En contrepartie, ces établissements doivent également pratiquer, pour d'autres places, des réservations à l'heure, notamment pour l'accueil d'urgence.

Ces différents modes doivent alors être précisés dans le projet d'établissement et le règlement intérieur afin d'éviter toute ambiguïté à l'égard des familles. Il est proposé d'opter pour ce dispositif.

2) Déplafonnement 

Les prestations de la Caf interviennent en fonction d'un plafond de ressources qui peut être supprimé pour les ménages aux revenus les plus élevés (ex. : plus de 12 000 euros par mois). Il est proposé de retenir ce principe en déplafonnant la tarification jusqu'à concurrence du coût de revient effectif de l'accueil de l'enfant.


IV. LE SUIVI MEDICAL DE LA STRUCTURE

Aucune obligation de suivi médical ne pèse sur la structure. Néanmoins, il nous a paru plus judicieux de définir en concertation avec un médecin des protocoles concernant :

· l'hygiène ; 

· la santé ;

· la gestion des cas d'urgence.

Après un appel à concurrence, ce médecin sera choisi par le maire, et sera rémunéré en qualité de vacataire public.

Annexe : Projet d'établissement – Règlement d'intérieur

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Enfance, jeunesse et écoles" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet d'établissement et l'annexe technique réglementaire, le règlement intérieur, la tarification du service multi-accueil dans les conditions précitées et précisées dans les documents annexés à la présente délibération ;

· approuver la mise en consultation de médecins généralistes pour suivre la structure ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-68 -  Scolaire et périscolaire – Financement des activités péri et para-scolaires

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Lors de sa séance du 13 mai 2002, l'assemblée avait regretté le manque de solidarité intercommunale sur la question du financement des extensions d'équipements scolaires et périscolaires liées à l'arrivée d'enfants résidants dans des communes limitrophes de PLESCOP. Dans cette logique, il avait été décidé de ne plus accueillir dans les structures péri et para-scolaires de Plescop les enfants en provenance de communes qui ne s'inscriraient pas dans un esprit de coopération intercommunale, de mutualisation des charges et des ressources et, finalement, de solidarité, c'est-à-dire les communes qui ne participeraient pas financièrement, tant en fonctionnement qu'en investissement, à la prise en charge des frais d'accueil des enfants domiciliés chez elles.

Cette décision forte a bienheureusement produit ses effets, puisque la fréquentation des équipements tels que le restaurant scolaire ne nous conduit plus vers des extensions non souhaitées à moyen-court terme. Elle a donc évité d'exposer injustement le contribuable plescopais à des dépenses qu'il n'a pas à supporter.

Depuis, les effectifs s'étant stabilisés, ou ayant légèrement diminué dans certains cas, il redevient possible d'introduire un élément de souplesse dans ce dispositif, afin de tenir compte de situations familiales parfois difficiles.

Principales remarques : 

Yolande GAUDAIRE précise qu'une délibération avait été prise principalement pour réguler l'accès au restaurant scolaire. Cette mesure nouvelle assouplit le régime existant qui a produit normalement ses effets ; elle devra toutefois être discutée avec les directeurs d'école pour sa mise en œuvre pratique.

Christian GASNIER considère que la décision, telle qu'elle est présentée après discussion en commission, présente moins de risques car la latitude donnée est entourée de règles protectrices.

Nelly FRUCHARD et Yolande GAUDAIRE estiment qu'il n'est pas possible d'agir autrement en l'absence de solidarité financière des autres communes, au risque de pénaliser les Plescopais. Françoise MOURAUD confirme qu'il n'est en effet pas question de pénaliser les enfants de Plescop.

Bernard JOUET prend en compte l'avancée mais considère qu'elle peut poser des difficultés de mise en œuvre. Nelly FRUCHARD lui précise que les premiers inscrits seront accueillis, en concertation avec les trois directeurs. Bernard JOUET ajoute alors que les mesures prises par Grand Champ en matière de transport scolaire sont de nature à réduire les risques d'arrivée massive, mais Jean Yves LE MOIGNO et Christian GASNIER l'informe que le plan local d'urbanisme est bien loin de lever toutes les inquiétudes compte tenu de l'extension de l'urbanisation prévue en frange. Il est au demeurant convenu qu'un courrier sera adressé à ce sujet à Grand Champ.

Françoise MOURAUD et Bernard JOUET souhaitent connaître les fluctuations d'effectifs. Il leur est notamment précisé que la Zac des jardins du Moustoir devrait changer la typologie des nouvelles familles et pourrait ainsi occasionner une montée en charge des effectifs.

Bernard JOUET et Françoise MOURAUD posent la question d'une tarification plus adaptée pour financer le service de restauration. Yolande GAUDAIRE, Jean Yves LE MOIGNO et Christian GASNIER rappellent que ces tarifs sont encadrés par un taux d'évolution ministériel que la commune ne peut dépasser qu'exceptionnellement, notamment à l'occasion  d'investissements nouveaux.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Enfance, jeunesse et écoles" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· décider, dès la prochaine rentrée scolaire, de ne plus accueillir dans les structures péri et para-scolaires de Plescop les enfants en provenance de communes qui ne s'inscriraient pas dans un esprit de coopération intercommunale, de mutualisation des charges et des ressources et, finalement, de solidarité, c'est-à-dire les communes qui ne participeraient pas financièrement, tant en fonctionnement qu'en investissement, à la prise en charge des frais d'accueil des enfants domiciliés chez elles ;

· préciser que cette décision ne s'applique pas aux fratries dont l'un des enfants accède déjà à ces services ni aux enfants dont les parents contribuent déjà par l'impôt local à l'équilibre du service ;

· préciser qu'il sera toutefois possible d'accueillir quelques enfants de l'extérieur, dans la limite des capacités d'accueil des différentes structures et sous réserve que cette mesure n'empêche pas les Plescopais d'accéder normalement aux différents services qui leur sont proposés ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 22
Contre : 0
Abstention : 5


Délibération du 6 juillet 2005

05-69 -  Urbanisme – Sport – Acquisition d’un terrain appartenant à Jean-Marie de LAMBILLY

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :
Dans le cadre du contournement du bourg et de la réalisation d’un giratoire au Pont de Ménessal, la commune est amenée à acquérir une bande de terrain de 3 m de large sur 161 ml soit 485 m² en vue de la création d’un cheminement doux.

Annexe : plan indicatif

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· décider l'acquisition d'une bande de terrain appartenant à M. Jean Marie DE LAMBILLY dans les conditions suivantes, conformément à l’ avis des services fiscaux (domaines) du 23 mars 2005 :

Parcelle
H 731

Surface
485

Prix unitaire 
0.3049

Indemnité principale
146.35

indemnité d’éviction à M. GUILLO

- 14.54

Indemnité principale 

131.72

Indemnité remploi (20%)

26.34

TOTAL

158.06

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de tous les actes de droit public ou privé afférents, ainsi que pour la désignation du notaire et du géomètre expert compétents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-70 -  Urbanisme – Avis sur le plan local d'urbanisme de Ploëren

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 30 mai 2005, parvenue le 3 juin, la commune de Ploëren nous a transmis pour avis le projet arrêté de révision de son plan local d'urbanisme dont les objectifs sont les suivants :

· Renforcer l'identité du bourg, par un centre-bourg dynamique, une voirie repensée et une nature aux portes du bourg ;

· Valoriser l'espace rural, par une préservation de la trame naturelle et la pérennisation de l'agriculture ; 

· Adoucir l'impact des infrastructures de transit et des zones attenantes (RN165 et voie ferrée).

Dans la mesure où cette révision a fait l'objet d'un avis favorable de la communauté d'agglomération et qu'elle ne porte pas atteinte au développement de la commune de Plescop, il est proposé d'émettre un avis favorable.

Annexe : Le dossier complet est disponible en mairie

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· émettre un avis favorable sur la révision du plan local d'urbanisme de la commune de Ploëren ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-71 -  Urbanisme – Avis sur le plan local d'urbanisme de Grand Champ

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 6 juin 2005, parvenue le 8 juin, la commune de Grand Champ nous a transmis pour avis le projet arrêté de révision de son plan local d'urbanisme dont les objectifs sont les suivants :

· Maîtriser le développement urbain (accompagnement de la croissance démographique, aménagement maîtrisé, organisé et qualitatif) ;

· Améliorer le cadre de vie des Grégamistes (valoriser le centre ville, redonner une plus grande place aux piétons et aux circulations douces) ;

· Adapter le plan de circulation aux nouveaux besoins (création d'un contournement, liaisons inter quartiers, sécurisation et valorisation des entrées de bourg) ;

· Diversifier l'offre de logement ;

· Développer de manière mesurée la capacité des équipements publics ;

· Concilier dans l'espace rural les fonctions d'économie, d'habitat et de loisirs ;

· Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel et bâti.

Dans la mesure où cette révision ne porte pas atteinte au développement de la commune de Plescop, il est proposé d'émettre un avis favorable.

Annexe : Le dossier complet est disponible en mairie

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· émettre un avis favorable sur la révision du plan local d'urbanisme de la commune de Grand Champ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-72 -  Urbanisme – Dénomination de voie

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Lors de la dénomination des voies de la Zac de l'Hermine II, il n'avait pas été jugé utile de désigner la voie structurante reliant le giratoire de l'Europe au futur giratoire de l'Hermine qui marquera l'entrée dans l'hyper-centre bourg.

Aujourd'hui, il est proposé de la dénommer "Avenue de l'Hermine" pour conserver la cohérence entre les différents noms auxquels l'assemblée a eu recours.

Annexe : plan indicatif

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 28 juin 2005, le conseil municipal est invité à :

· dénommer "Avenue de l'Hermine" la voie structurante reliant le giratoire de l'Europe au futur giratoire de l'Hermine ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2005

05-73 -  Urbanisme – Avis sur le plan local d'urbanisme de Pluneret

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 28 juin 2005, parvenue le 2 juillet, la commune de Pluneret nous a transmis pour avis le projet arrêté de révision de son plan local d'urbanisme dont les objectifs sont les suivants :

· Maintenir la mixité sociale

· Mieux protéger les espaces naturels et agricoles

· Renforcer l'identité de la commune

· Bien intégrer les populations 

· Mettre en valeur les patrimoines 

· Economiser et mettre en valeur les ressources naturelles

· Veiller à la santé publique et prévenir les risques

· Accueillir les activités industrielles, artisanales et touristiques

· Conserver une campagne vivante

Dans la mesure où cette révision ne porte pas atteinte au développement de la commune de Plescop, il est proposé d'émettre un avis favorable.

Annexe : Le dossier complet est disponible en mairie

	Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· émettre un avis favorable sur la révision du plan local d'urbanisme de la commune de Pluneret ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


1) EAPT : il est précisé que la vente Lachuer est maintenue pour le mois de septembre et que la municipalité reste toujours vigilante sur le contenu du projet.

2) Kerluherne : le maire informe du jugement rendu par le juge de l'expropriation le 30 juin 2005, qui fixe à 4€/m² le coût d'acquisition du terrain (1AUt) au lieu des 2,74 €/m² prévus par les domaines. Christian GASNIER ajoute que cette hausse importante du coût du foncier devra être supportée par le contribuable et qu'il convient dès lors de réfléchir sur les décisions devant être prises, notamment en matière d'appel.

3) Ker héol : Claudine LE GALLIC annonce que le CCAS a pris la décision de rétrocéder gracieusement à la commune le bâtiment désaffecté de Ker Héol, celui-ci pouvant être revendu par la suite, en fonction de l'estimation des domaines.
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